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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Décret nO 06/003 du 02 février 2006 portant approbation du 
contrat de partage de production conclu entre la République 
Démocratique du Congo et l'association Surestream Petroleum 
Ltd & la Congolaise des Hydrocarbures, sur le bloc Ndunda du 
bassin côtier de la République Démocratique du Congo 

Le Prés{{/elll de la République; 

Vu la Constitution de la Transition, spécialement en ses 8l1icles 
71 et 203 : 

Vu, telle que moditiée et complétée à ce jour, l'Ordonnance-Loi 
nO 81-013 du 02 avril 1981 portant législation générale sur les mincs 
et les hydrocarbures, spéciakment en son article 79 ; 

Vu telle quc moditiée et complétée à ce jour, la Loi nO 04/01 du 
16 Juillet 2004 fixant la nomenclature des actes générateurs des 
recettcs administratives, judiciairc" domaniales et de pariicipations 
ainsi que leurs modalités de perception; 

Vu le contrat de partagc de production conclu le 16 novembre 
2005 entre la République Démocratique du Congo et l'as, ciation 
Surestream Petroleum Ltd 8:. la Congolaise des Hydrocarbures sur le 
bloc Ndunda du bassin côtier de la République Démocratique du 
Congo. 

Sur proposition du Ministre de l'Energie: 

DECRETE 

Est appr0u\'é le cnntrat de partage' de production ci-annexé, 
conclu le 16 no\'embre 2005 entre la République Démocratique du 
Congo et l'association Surestrcam Petroleum Ltd & la Congolaise des 
Hydrocarbures sur le bloc Ndunda du bassin côtier de la République 
DélllllcLlliquL' du ("llllg". 

Ariicle : 

Sont aorog~cs [Outc,; les dispositions antérieures contraires au 
préscnt Dc'creL. 

Al1ick,) : 

Lcs \lini';ll'cs a\am dans leurs attributions l'Energie ct k" 
Finance' ,ont chargé.', chacun en ec "lui le concerne, oc l' c,-:cutilln 
du l'I'c',c'ut [)c'ncl q i cntre Cil \ i!!ucur 3 la d'lIe de sa signaturc 

F.I· il Kin,Il.]"OI, k (12 ré'. ricT ~(lill\ 

-' 

Décret nO 06/004 du 02 février 2Q06 portant approl 
contrat de partage de production con élu entl'e la Ré 
Démocratique du Congo el l'association Surestream P 
Ltd & la Congolaise des Hydrocarbures, sur les blocs 
Vlatamba-Makanzi du bassin côtier de la Ré 
Démocratique du Congo 

Le Présidenl de la République .

Vu la Constitution de la Transition, spécialement en s. 
71et203~ 

Vu, telle que moditiée et compl0tée il ce Jour, l'Ordonl 
n° 81-013 du 02 avril 1981 portant législation générale sur 
et les hydrocarburcs, spécialement en son <lrlide 79 ; 

Vu telle que modifiée el complétée à ce jour, la Loi nO 1 

16 juillet 2004 fixant la nomenclature des actcs généra 
r ccltcS administratives, judiciail'es, domaniale; et de part 
ainsi que leur modalité de perception; 

Vu le contrat de pariage de production conclu le 16 
200S entre la République Démocratique du Congo et l'a 
Surestream Petroleurn Ltd & la Congolaise des HydrocarbU! 
blocs Yema et Matamba-Makanzi du ba'sin côtier de la R 
Démocratique du Congo. 

Sur proposition du MiniSlre de "Energie ~ 

DECRETE 

Article 1cr : 

Est approuvé le contrat de pariage de production ( 
conclu le 16 novembre 2005 entre la R~publique Démocr 
Congo et l'association Surcstrcam PetroleulTI Itd 8:. la Cong 
Hydrocarbures sur les blocs Ycma ct Matamba-Makanzi 
côtier de la RépubliC}4le Démocratique du ongo. 

Article: 

Sont abrogées toutes les dispilsitions antérieures COI: 

pr~,;en t Décret. 

Article 3 . 

Les Ministres ayant dans leurs attributions l'Ener: 
finance> sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1 

du présent Déct'et qui entre en vigueur à la date de sa signat 

Fait à Kinshasa, lé 02 février 2 

Joseph Kabila 

L' IlIiIIl'i l' dl' R':.'..:II 1<11 Il Il1 ,j,. /<1 /',,,,/< '( ,I, \ /,'/"'OII{IIII(/i/I 

C()II-S() 

Décision nO 001/ARPTC/CLGI2006 du Collège de 
de Régulation de la Poste et des Télécommunications 
prise le 27 janvier 2006 attribuant des ress! 
numérotation à la société 0-\515 sprl. 

LA IIlOl'llé de Régulalion de la Posle el des T<:iéconui/lini 
Congo. 

Vu la Loi-cadre n° () IJ '2002 du 16 octobre 2e 
Télécoml1lunications en Républi"luc Dél1locratique 
not<lInllll~nt son article X-f ~ 

Vu la Loi nO 01-\ 2002 du 1() ocwbrc _()()2 ponant 
l' !\utllritl' de Régulatiun d.: la rosIe' ct clc, TcléClHlllllul 
C\'lIgo. l1Jltal1lll1Clll cn Slln articic ,,-h 

Vu Ic, Denc't.; n- () ()().5 du \-\ .'Clllclllbl'c' 2(1(15 c'lll l' 
il'" cïuhrc 20(.5 ](11' alll rc,pcui\,ClllL'l liulllillllj. n ,III rI', 

-l 


